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I - Objet et déroulement de la participation du public 

A- Présentation du projet : 

Le dossier de réalisation de la zone d’aménagement concerté (ZAC) des Espassoles d’une 

superficie de 13,4 ha fait l’objet d’une évaluation environnementale. Le projet porte sur 

l’aménagement du secteur des Espassoles, la requalification de la RD612a en boulevard 

urbain et sur la réalisation de 28 000m² de surface de plancher à vocation principale d’habitat 

en 3 tranches prévisionnelles. 

 

Le projet concerne les parcelles cadastrées section : AI 5, AI 6, AI 107, AI 108, AI 109, AI 110, 

AI 111, AI 112, AI 114, AI 116, AI 117, AI 138, AI 140, AI 141, AI 142, AI 147, AI 150, AI 172, 

AI 179, AI 180, AI 181, AI 186, AI 245, AI 247, AI 270, AI 272, AI 340, AI 342, AI 344, AI 346, 

AI 348, AI 350, AI 389, AI 390, AI 393, AI 405, AI 406, AI 407, AI 408. 

 

Lieu-dit les « Espassoles », commune de Thuir. 

 

B- Déroulement de la participation du public : 

La mise à disposition a été organisée par arrêté en date du 16 novembre 2023 (annexe 1) 
L’arrêté a été transmis au Préfet et affiché en mairie 15 jours avant et pendant toute la durée 
de la participation du public par voie électronique. 
 
Une parution a été faite dans deux journaux locaux : Midi Libre et l’Indépendant, le 21 
novembre 2023, (annexe 2). 
 
La mise à disposition du dossier s’est déroulée du : 07/12/2023 au 05/01/2024 inclus. 

Le dossier a été mis en ligne sur le site internet de la commune de THUIR, à la rubrique 

urbanisme, selon le lien suivant : https://www.thuir.fr/  
 
Liste des documents mis à la disposition du public par voie électronique : (annexe 3) 

- Arrêté n°360/2023 portant organisation de la participation du public par voie 
électronique 

- Note du contexte réglementaire de la participation du public par voie électronique et 
autres autorisations nécessaires. 

- Avis MRAe 
- Mémoire en réponse à l’avis MRAe 
- Dossier de réalisation 
- Etude d’impact sur l’environnement 
- Résumé non technique de l’étude d’impact 
- Etude du potentiel de développement des énergies renouvelables 

 
Il a été possible de demander une consultation sur papier en Mairie des documents mis en 
ligne et de consigner des remarques ou des questions sur le projet par : 
 

• voie électronique : direction.urbanisme@thuir.fr 
 

• voie postale à l'adresse : MAIRIE DE THUIR, 30 Boulevard Léon Jean Grégory, 66300 
THUIR 
  

https://www.thuir.fr/
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II- Synthèse de la participation du public et éléments pris en compte 

 

Aucune remarque adressée par courrier postal n’a été recensée. 

Un mail contenant un courrier a été reçu (annexe 4). Le courrier mentionne le fait que cet 

aménagement soit proche des réserves écologiques, et qu’il s’agisse d’une urbanisation à 

outrance. 

La problématique soulevée par la présence de réserves écologiques a été prise en 

compte dans ce dossier avec le respect de la zone humide et une implantation des 

constructions en dehors de ce périmètre. Tout comme la problématique des accès avec 

un traitement du boulevard urbain qui sera mis en avant. 

Dans le cadre de son rôle de centralité au sein des Aspres, l’urbanisation de la 

Commune est dense et s’inscrit dans la démarche de reconnaissance de Thuir comme 

bourg-centre. 

Au regard de ces éléments, la commune a examiné l’ensemble des remarques. 

 

La Commune a souhaité une reformulation quant à la destination du macrolot 1. Ainsi, des 

adaptations seront réalisées : 

• Page 20 : 
Rédaction actuelle : 

 

Rédaction proposée : 

« Un établissement d’hôtellerie /restauration ou de type résidence de tourisme (type appart ‘hôtel) 

complétera la vitrine de cette entrée de ville et des prescriptions environnementales pourrait y être 

développés. » 

• Page 49 : 
Rédaction actuelle : 

 

Rédaction proposée : 

« Le macrolot 1 accueillera un établissement d’hôtellerie/restauration ou de type résidence de 

tourisme (type appart ‘hôtel). » 

 

 



Enfin, la typologie des constructions le long du futur boulevard sera un mélange de maisons avec 

façades maîtrisées et du collectif. 

• Image du dossier à supprimer 

 

 

• Image de remplacement 
 

 

  



III - Conclusions de la commune sur cette participation 

La participation du public s’est déroulée dans de bonnes conditions. 

Les observations du public ne nécessitent pas d’adaptation du projet. Les observations de la 

Commune seront prises en compte préalablement à la validation du dossier de réalisation. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, le bilan 

sera rendu public par voie électronique et restera en ligne pendant une durée de 3 mois. 

Au terme de la procédure de participation du public par voie électronique, les décisions 

pouvant être adoptées sont la validation du dossier de réalisation. 

L’autorité compétente pour statuer est Monsieur le Maire de THUIR ou toute autre personne 

ayant délégation.  

En application des dispositions de l’article L.123-19-1 du Code de l’environnement, les motifs 

de la décision prise sont exposés dans un document séparé intitulé « Projet de ZAC des 

Espassoles - Motifs de la décision prise ». 

La synthèse des observations ainsi que, les motifs de la décision sont rendus publics, par voie 
électronique à la même adresse pendant une durée minimale de trois mois. 
 

 

 

  



IV – Annexes 

 
annexe 1- arrêté de mise à disposition du dossier  
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